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Selon vous, qu’est-ce qu’un PLU ?

A quoi ça sert ?



Un PLU, c’est quoi ?

C’est un document d’urbanisme d’INTERET GENERAL

Principe d’équilibre entre le développement urbain et rural

Principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité

Respect de l’environnement et des espaces agricoles et naturels

C’est un document VIVANT

D’une durée indéterminée…

… et évolutif à tout moment

Le PLU doit :

Couvrir l’intégralité du territoire communal

Être compatible avec les documents « supérieurs » : SCoT, SRCE, SDAGE…



Le rôle du PLU

PLANIFIER

Construire un projet de développement particulier au territoire

Organiser l’espace par délimitation des zones spécifiques

Anticiper les besoins et évolutions futurs (logements, équipements, activités économiques…)

Délimiter des emplacements réservés et instituer le droit de préemption urbain

REGLEMENTER

Les occupations du sol

L’architecture, la forme urbaine

L’opposabilité des règles d’urbanisme

PROTEGER

Les zones sensibles, remarquables…

Interdire les constructions dans les zones à risque

Préserver le patrimoine naturel ou urbain, le cadre de vie…



Les obligations législatives et les documents cadres

Le document d’urbanisme doit respecter les principes 

législatifs

• Limitation de l’étalement urbain et de la consommation des 

espaces : trajectoire permettant d’aboutir à l’absence de 

toute artificialisation nette des sols ainsi que, par tranches de 

10 ans, un objectif de réduction du rythme de l’artificialisation 

(Loi du 22 août 2021)

• Développement des énergies renouvelables

• Mixité sociale et générationnelle

Le document doit être compatible ou prendre en compte 

les documents cadres

Notamment le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) des 

Territoires de l’Aube approuvé le 10 février 2020



Connaissez vous les documents qui 

composent le PLU ?



Le contenu du PLU

Les orientations d’aménagement et de 
programmation :
actions et opérations à respecter pour aménager certains 
secteurs

Le règlement graphique et écrit
zones et règles encadrant les possibilités de construire

Le rapport de présentation
Diagnostic et justification du contenu de 
toutes les autres pièces Le Projet 

d’Aménagement 
et de 
Développement 
Durables (PADD) 
projet politique

Pièces réglementaires : servent à instruire les autorisations d’urbanisme



Le rapport de présentation

Présente un DIAGNOSTIC établi au regard des prévisions économiques, démographiques ainsi que 

des besoins de la commune 

Présente une ANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ESPACES naturels, agricoles et forestiers au 

cours des 10 dernières années + ANALYSE DE LA CAPACITE DE DENSIFICATION

EXPLIQUE LES CHOIX RETENUS pour établir le PADD, les OAP et le règlement

JUSTIFIE LES OBJECTIFS compris dans le PADD au regard des dynamiques économiques et 

démographiques en présence

EVALUE LES INCIDENCES du projet sur l’environnement

Analyse l’ ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT



Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)

Fixe des OBJECTIFS CHIFFRÉS DE MODERATION DE LA CONSOMMATION DE 

L’ESPACE et de LUTTE CONTRE L’ETALEMENT URBAIN

DOCUMENT CADRE, toutes les autres pièces du PLU doivent lui être COMPATIBLES 

PADD

Aménagement

Equipement

Urbanisme

Habitat

Paysage

TVB

Commerces et 
services

Développement 
économique

Tourisme et 
loisirs

Transports et 
déplacements

Numérique

Réseaux 
d’énergie



Les orientations d’aménagement et de programmation

Précisent les CONDITIONS D’AMÉNAGEMENT de certaines zones (dispositions portant sur
l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements, les paysages, les entrée de ville, le
patrimoine…)

Définissent un ECHEANCIER PREVISIONNEL D’OUVERTURE A L’URBANISATION des zones A
Urbaniser

Définissent les actions et opérations pour mettre
en valeur les CONTINUITES ECOLOGIQUES

Exemple d’OAP :



Le zonage



Le règlement littéral

• DESTINATIONS interdites, autorisées ou soumises à
condition(s)

• VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION des constructions : hauteur,
emprise au sol et implantation par rapport aux limites (sur rue
et séparatives)

• ASPECT ARCHITECTURAL des constructions et TRAITEMENT
PAYSAGER des abords

• STATIONNEMENT

• Condition de desserte et d’accès

• Condition de desserte par LES RÉSEAUX : eau potable,
ruissellement, assainissement…



Le déroulement de la procédure



Élaboration du diagnostic 

Bilan de la capacité de densification et de mutation des espaces urbanisés 

(diagnostic foncier)

Bilan de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des 

10 dernières années

Définition des objectifs à travers le PADD 
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PRESCRIPTION (délibération) et mesures de publicité

Phase technique : phase de travail, réflexion  

Elus, Personnes publiques associées, Habitants

ARRET DU PROJET (délibération)

Traduction réglementaire du projet : zonage, règlement, OAP

Débat sur les orientations du PADD (délibération)



Phase administrative : consultations (3 mois)

Personnes Publiques Associées 

Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles 

et Forestiers (CDPENAF) 

Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe)

Phase administrative : enquête publique (15 jours + 2 mois)

Corrections du dossier pour prendre en compte les remarques des personnes publiques 

associées et de l’enquête publique

APPROBATION (délibération), mesures de publicité, 
publication sur le GPU



Plusieurs éléments importants à prendre 

en compte…



Délibération de prescription de la révision

* Ce qui doit apparaitre dans la délibération

• Les visas 

• La définition des objectifs poursuivis

• La définition des modalités de la concertation

• Les mesures de publicité 

* Ce qui peut poser problème

• Le non-respect des modalités de concertation 

• L’insuffisante définition des objectifs poursuivis



Quels sont les objectifs de la révision ?

Définis par délibération le 03 mars 2023

• Intégrer les dernières réformes du code de l’urbanisme, la prise en compte du SCoT et du PPRi

• Favoriser le développement économique et urbain

• Maintenir et/ou augmenter le développement démographique

• Préserver le patrimoine en permettant son adaptation aux enjeux énergétiques

• Promouvoir les énergies renouvelables sans dénaturer le paysage

• Préserver les trames vertes et bleues (TVB)

• Permettre la mise en œuvre des projets communaux

• Réduire le périmètre de protection soumis à l’ABF



* Concertation tout au long de l’élaboration

• La concertation est ouverte à tous

• Une occasion pour la population de s’informer et d’échanger des points de vue

• Recherche d’une vision partagée autour d’un projet « politique » d’intérêt général

• Au minimum les modalités prévues par la délibération de prescription du PLU

* Les effets de la concertation

Au vu de remarques qui auront été recueillies tout au long de l’élaboration du projet :

-> le Conseil municipal tirera le bilan de la concertation lors de l’arrêt du projet

* Ce que n’est pas la concertation

La concertation porte sur les objectifs et les orientations générales du projet,   et sur leur 

traduction réglementaire

-> Elle n’a pas pour objet de recueillir, ni de prendre en compte les demandes d'intérêt 

particulier : celles-ci se feront au moment de l’enquête publique, sous le contrôle d’un 

commissaire enquêteur

La concertation



Les modalités de concertation retenues

Définis par délibération le 03 mars 2023

• Mise à disposition du dossier au public, aux heures d’ouverture de la mairie

• Mise à disposition d’un cahier d’expression destiné à recevoir les observations de toute personne



Merci de votre participation
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